
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7576

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir du dispositif MaPrimeRenov'
Question écrite n° 7576

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement sur l'avenir du dispositif d'aides à la rénovation énergétique
MaPrimeRénov'. Le 4 juin 2025, au regard du nombre de dossiers en cours d'instruction, plus de 100 000, et des
nombreuses tentatives de fraude constatées, le ministre de l'économie et des finances a annoncé la suspension
de ce dispositif, mis en place le 1er janvier 2020. Le 10 juin 2025, il a été précisé que cette suspension
interviendrait entre le 1er juillet et le 15 septembre 2025. Depuis cette annonce, de très nombreux particuliers,
qu'ils aient déjà déposé une demande ou qu'ils envisageaient de le faire, se trouvent dans une grande
incertitude. Ils s'interrogent sur la suite du dispositif, sur la recevabilité de leur demande et sur leur éligibilité
future. De même, les professionnels du bâtiment restent dans l'expectative et expriment de vives inquiétudes
quant aux conséquences de cette suspension sur leurs carnets de commandes et leur activité. Dans la mesure
où cette suspension doit permettre d'engager une réforme de fond du dispositif, il souhaite connaître les priorités
du Gouvernement en la matière : évolution des types de travaux éligibles, adaptation des critères d'accès,
maintien des aides pour les gestes simples, etc. Il l'interroge également sur les orientations retenues pour
remédier aux dysfonctionnements récurrents observés depuis la mise en œuvre de MaPrimeRénov'. S'il est
incontestable que ce dispositif a permis, depuis 2020, d'accompagner plus de 2,5 millions de ménages dans le
financement de travaux visant à améliorer l'efficacité énergétique de leur logement, il a également révélé de
nombreuses fragilités : lourdeurs administratives, délais excessifs de traitement, jusqu'à trois mois pour des
travaux d'ampleur et jusqu'à deux mois pour des projets plus modestes, et multiplication des fraudes, avec 44
172 dossiers frauduleux recensés en 2024. Dans ces conditions, il apparaît essentiel, d'une part, de renforcer la
sécurité du dispositif pour en limiter les dérives et, d'autre part, de le simplifier en profondeur afin de garantir un
accès réel et équitable à l'ensemble des ménages éligibles. Trop souvent, la complexité des démarches a
conduit des particuliers à renoncer à leurs travaux ou à ne jamais déposer de dossier, au prix parfois de
difficultés financières importantes. Pour beaucoup, MaPrimeRénov' est ainsi devenu le symbole d'une
suradministration paralysante. Le groupe « MaPrimeRénov : Le Parcours du Combattant », créé sur un réseau
social bien connu et rassemblant près de 27 000 membres, illustre parfaitement cette situation à travers de
nombreux témoignages de Français confrontés à des démarches kafkaïennes, dont les conséquences vont bien
au-delà du simple désagrément administratif. Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement entend
engager un véritable choc de simplification afin de rendre le dispositif plus sûr, plus accessible et, in fine, plus
efficace au service de la politique publique de rénovation énergétique.
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